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Regeste

Résumé: INTERPRETATION DU CONTRAT - DELAI DE RESILIATION - PRINCIPE
IN DUBIO CONTRA STIPULATOREM - NOUVELLE BAILLERESSE Pour déterminer
si un contrat a bien été conclu et pour l’interpréter, il convient d’abord de rechercher la
réelle et commune intention des parties (interprétation subjective), le cas échéant
empiriquement, sur la base d’indices. Si la volonté réelle des parties ne peut pas être établie
ou si les volontés intimes divergent, le juge doit interpréter les déclarations et
comportements des parties selon le principe de la confiance (interprétation objective).
L’interprétation dite objective s’effectue non seulement d’après le texte et le contexte des
déclarations, mais également sur le vu des circonstances qui les ont précédées et
accompagnées, à l’exclusion des circonstances postérieures. Lorsque l’interprétation ainsi
dégagée laisse subsister un doute sur leur sens, les clauses contractuelles doivent être
interprétées en défaveur de leur auteur, conformément à la règle dite des clauses ambiguës
(in dubio contra stipulatorem). Il convenait en l'espèce d’appliquer la clause litigieuse en
défaveur de la bailleresse qui, bien qu’elle ne l’eût pas rédigé, était devenue propriétaire de
l’immeuble en 2018, en informant que les conditions contractuelles en vigueur demeuraient
inchangées.
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